
 

 

Débat sur l’accès à la culture en milieu rural et périurbain 
Saint-Yon, le 13 mars 2019 

 
3 préconisations  
 

- Travailler sur l’accessibilité du public à l’offre culturelle : lutter contre l’intimidation des 
espaces (guide de bonnes pratiques pour la création des sites, animations adaptées aux 
temps, aux attentes et aux contraintes des familles, espaces conviviaux) et l’entre soi de 
certains professionnels (programmation, …), penser une communication attractive pour faire 
venir le public (réseaux sociaux, …), réfléchir à une politique de lecture publique modernisée 
pour les jeunes, … 

 
- Réfléchir à une plus grande décentralisation culturelle : créer des petits espaces dans 

les villages, favoriser le dialogue avec les autorités cultuelles pour l’ouverture des édifices 
religieux à la culture, inciter au caractère ambulant de la diffusion, mettre en réseau le 
patrimoine des villages et les petits espaces culturels avec des acteurs structurants de la 
culture, 
 

- Initier un groupe de travail sur le statut des libraires itinérants (aides, …) 
 
 
Quelques témoignages 
 
Elus de la Communauté de communes : 
 

- Une forte attente d’activités culturelles exprimée par les habitants lors du diagnostic du projet 
de territoire, 

- Une structuration de l’offre inégale (entre les 3 villes d’une part et les villages d’autre part), 
- Nécessité de mutualiser l’offre, de structurer les saisons culturelles, … 
- Un projet communal d’équipement culturel sur la commune d’accueil (tacot-saint-yon.fr), 

 
Constat national (Journaliste) :  
 

- Etre vigilant pour éviter l’entre soi culturel (des institutions, des professionnels, …), 
- Favoriser l’ouverture des lieux le dimanche,  
- Penser à des structures et des artistes ambulants, 
- Réfléchir et lutter contre l’intimidation des lieux culturels,  
- Inciter une décentralisation culturelle : installer des scènes dans chaque village, des lieux 

ouverts au street art, inviter les médias à faire une part aux initiatives culturelles locales, ... 
 
Responsable du théâtre de Brétigny sur Orge : 
 



 

 

- Comment convaincre les habitants de venir vers les institutions culturelles ? 
- Faire en sorte que les spectateurs ne viennent pas qu'au spectacle mais chez eux : venir 

dans son théâtre, l’importance des lieux de vie (cafétéria), 
 
President de l’association festivallée : 
 

- Association qui a 20 ans d’existence et qui organise, sur le fondement de la gratuité, un 
festival annuel de musiques actuelles (artistes notamment locaux produits dans des 
conditions professionnelles) et des concerts dans les églises, 

- Projet : associer artistes reconnus et artistes des villages, 
- Difficulté à convaincre les prêtres d'ouvrir les églises pour organiser les concerts, 
- Difficulté à communiquer vers le public et mobiliser. Aller vers les réseaux sociaux, 

 
 
Association mix handicap sur la vie  
 

- Association qui organise une activité théâtre en lien avec le handicap, 
- Volonté d’insérer la question culturelle dans les problématiques sociales : handicap, 

développement durable, … 
 
Témoignage du maire de St-Sulpice-de-Favières (village qui accueille une des plus belles 
églises de village de France 
 

- Une association qui valorise le patrimoine cultuel remarquable, 
- Un lieu magnifique mais des difficultés à l'utiliser car le village n'a pas la structure pour porter 

une valorisation culturelle, 
 
Librairie ambulante le poussin 
 

- Activité : une librairie ambulante qui propose une diversité de prix, une diversité de maison 
d'édition, 

- Constat : dégradation de la lecture à partir de la 6eme.  Nécessité d’adapter au goût des 
jeunes. Il y a des productions modernes. Organiser des concours au niveau des collèges, 

- Absence regrettable de subvention pour les librairies ambulantes, 
- Penser à des salons du livre. Mais il faut payer les auteurs, 

 
Elu de la commune de la Norville 
 

- Il n’y a pas de désert culturel dans le secteur (et même régulièrement, une offre de grande 
qualité),  

- Une difficulté certaine à faire rencontrer le public et l’offre. 
 
 


